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ARTICLE PREMIER

Compléter l'alinéa 9 par les mots : 

« à l’exclusion des références historiques, d’ancienneté ou de tradition de fabrication ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les références à l’histoire ou à la tradition d’un produit ne constituent pas, en elles-mêmes, des 
procédés de captation de l’attention des enfants. Cet amendement vise à éviter toute confusion entre 
attractivité patrimoniale et ciblage des mineurs.


